Chapitre 3 

Internet

I. Notions de base :

1. Définition d’un réseau :

Un réseau est un ensemble d’ordinateurs et des périphériques généralement éloignés connectés les uns aux autres par un système de communication 

2. Les types de réseaux :

· Les réseaux locaux (LAN : Local Area Network) : Un réseau local est un ensemble d’ordinateurs et de périphériques reliés entre eux par un système de communication dans une zone géographiquement peu étendue, c’est à dire dans un même local ou bâtiment (entreprise, administration, …).

· Les réseaux étendus (WAN : Wide Area Network) : C’est un réseau qui permet de relier des ressources informatiques éloignés les uns des autres et utilisant les moyens de communication usuels tels que : la ligne téléphonique, les lignes spécialisées, les satellites, etc.
II. Le réseau Internet :

1. Définition :


C’est le réseau mondial de communication (le réseau du réseau)

2. Le Protocole TCP/IP : (transmission Control Protocol/ Internet Protocol)


C’est un ensemble de protocoles (programmes) qui permet d’assurer l’interconnections entre des réseaux hétérogènes. Ces protocoles sont indispensables pour communiquer sur le réseau Internet.

3. Comment se connecter à l’Internet :

Pour pouvoir se connecter à Internet, on doit disposer :

· d’un ordinateur,

· d’un modem (Modulateur /Démodulateur) : permet de convertir  les signaux analogiques en signaux numériques et réciproquement.

· d’une ligne téléphonique, 

· d’un compte auprès d’un FSI 

· un logiciel de navigation sur Internet. Exemple : « Internet Explorer ».

4. L’unité de mesure de l’information :

L’unité de mesure du stockage de l’information est l’octet (ø). Un octet est formé par un groupement de huit bits (1 ø = 8 bits). On trouve d’autres unités de mesure qui sont les multiples de l’octet :

· 1 Kilo Octet (1 kø = 1024 ø)

· 1 Mega Octet (1 Mø = 1024 Kø)

· 1 Giga Octet (1 Gø = 1024 Mø)

· 1 Téra Octets (1 Tø = 1024 Gø)

5. L’adresse URL : (Uniform Resource Locator)

Sur Internet chaque page Web est identifiée par une adresse appelée « Adresse URL » (Uniform Ressource Locator). La forme générale d’une adresse URL est :
Protocole : // Serveur / Chemin / Fichier

Exemple : http://www.edunet.tn/ie/default.htm

1. « http » : c’est le protocole utilisé pour le service Web.

2. « www.edunet.tn » : il s’agit de l’adresse du serveur Web à consulter.
3.  « ie » : nom du répertoire.
4. « default.htm » : nom du fichier (page Web).
6. Services de base de l’Internet :

a. Le Web (WWW : World Wide Web ) : 

Désigne une collection de documents « multimédia » (contenant du texte, des images, des sons, de la vidéo, ...) reliés entre eux par des liens hypertextes et hypermédias. 

b. La messagerie électronique (e-mail) :

Ce service permet d’échanger des messages entre deux ou plusieurs internautes. 
· Adresse e-mail :

Pour exploiter ce service, chaque utilisateur doit disposer d’une adresse électronique unique. Cette adresse est de la forme : nom_utilisateur@serveur.suffixe
· Nom_utilisateur : c'est un nom ou code qui identifie l’utilisateur.

· serveur : désigne l'identité du serveur qui contient votre boîte aux lettres électronique. 

· Suffixe : désigne les pays.

Il existe deux protocoles d’échange des messageries électronique :
· Le protocole POP3 (Post Office Protocol, version 3) : permet au logiciel du destinataire de télécharger le message électronique de la boite qui est hébergé chez le fournisseur.

· Le protocole SMTP : sert à l’envoi du message électronique à partir d’un logiciel client du PC au fournisseur et au transport de ce même message entre les différents serveur de l’internet.
Remarque : 

· Un internaute est la personne qui utilise internet.

· Dans une adresse e_mail le nom utilisateur doit commencer par une lettre. Elle peut contenir les caractères suivants : Lettres minuscules a à z, Chiffres Caractères « . », « _ » et « - ».

· Dans un message électronique on peut joindre des fichiers qui ne doivent pas dépasser une taille de 20 MO.

c. La recherche d’informations sur le Web :

Pour chercher des informations sur le Web, deux cas se présentent :

· Si l’utilisateur dispose d’une adresse URL, il suffira de taper l’adresse au navigateur pour consulter la page correspondante.

· La recherche d’informations peut être réalisée à l’aide des moteurs de recherche (programme). Ces programmes permettent, en plus, de réaliser des recherches basées sur un ou plusieurs mots clés. Dans ce cas, le résultat de la recherche est présenté sous forme d’une liste de liens vers les documents qui peuvent répondre au critère donné.

RQ : on peut utiliser des opérateurs logique tel que le + et les « "" ».

d. Le transfert de fichiers (FTP) :

i. Définition :

Ce service aide à télécharger des fichiers (logiciels, jeux, …) depuis des serveurs d’archive en utilisant le protocole « ftp » : File Transfer Protocol.

ii. Fonctions d’un serveur ftp :

Pour accéder à un serveur ftp, il suffit de consulter le site correspondant, généralement à l’aide d’une simple adresse URL. A partir de ce site, l’utilisateur peut connaître la liste des fichiers téléchargeables et recopier ceux dont il a besoin sur son poste de travail.

Exp : ftp://fpt.trumpet.com

iii. Types de téléchargement :

Il existe deux type de sites FTP, s’eux qui nécessite un login et un mot de passe et il y a les sites dont l’accès est public. Les fichiers téléchargés depuis le Net sont fréquemment en formats compressés. La compression permet de minimiser la taille des fichiers et d’accélérer, par conséquent, leur transfert. Une fois téléchargés, ces fichiers doivent être décompressés à l’aide du programme de compression / décompression adéquat (tel que : Win Zip, Arj, WinRar, …)

iv. Autre services :

· le chat : c’est le service de discussion sur Internet en temps réel.

· Le forum : espace virtuelle qui permet de discuter à propos d’un thème.

· La vidéo conférence.

· Le commerce électronique.

7. Le commerce électronique

a. Définition

Le commerce électronique ou e-commerce désigne l’utilisation d’un support électronique pour la vente et l’achat des produits, sur ces sites on trouve une présentation des produits et des services en ligne dans des catalogues ou des boutiques.

b. Les différentes catégories

· le Business to Business (B2B) : désigne une relation commerciale d’entreprise à entreprise.
· le Business to Consumer (B2C) : désigne une relation commerciale d’entreprise à particulier.
· le Business to Administration (B2A) : désigne une relation commerciale entre une entreprise et le secteur publique.

c. Structure d’un site marchand

Un site marchant a pour objectif de présenter des produits et des services afin de les vendre en ligne. La structure d’un tel site comprend deux parties : 

· L’une publique (la vitrine) 

· L’autre et privée (administrateur permet de visualiser les commandes, les paiements des informations….

Un tel site a la structure suivante :

· la page d’Accueil : présentation des promotions, newsletters, mise en valeur des produits….

· Formulaire de recherche de produit/services.

· Accès à chaque rayon de la boutique.

· Panier virtuel pour faciliter les achats.

· Espace client : accès sécurisé grâce à une identification par login et mot de passe.

· Contact : coordonnées de votre entreprise.

d. Mode de payement 
Certains sites préfèrent utiliser les moyens traditionnels : payement par chèque ou en espèce lorsque la marchandise est livrée. En Tunisie il existe deux plates-formes de payement : 
· Le e-tijara : développée par la société Tunisienne de banque (STB).

· Le e-dinar : développée par l’office de la poste Tunisienne.

e. Etapes d’une transaction électronique
Les étapes pour passer une commande sont :

· Identifier la quantité. 
· Passer la commande en respectant les règles du magasin pour passer la commande.

· Passer la commande et remplir le formulaire et identifier le mode de payement.

Les étapes de passage d’une transaction électroniques :

· La recherche du produit.

· Réception d’information (sur le résultat de la recherche.)
· Transaction qui contient les informations de payement de carte de crédit.

· Vérification de l’identité du client auprès de l’organisation d’authentification

· Vérification de la solvabilité du client auprès de l’organisation bancaire.

· Confirmation de la commande au client.
Remarque :

Un Serveur (informatique), ordinateur ou programme prenant en charge certaines fonctions pour le compte des autres systèmes d’un réseau informatique.

f. Les standards logiciels pour le commerce électronique

Trois grands formats standards permettent aux Internautes de recevoir les mêmes messages 

i. Le HTML (Hyper Text Markup Language)

Les pages web sont écrites avec le langage HTML qui est constitué d'une suite de balises.
Le protocole HTTP permet l'échange de pages web entre clients et serveurs.

ii. Le XML (extensible Markup Language)

Est en quelque sorte un langage HTML amélioré permettant de définir de nouvelles balises. En réalité les balises XML décrivent le contenu plutôt que la présentation (contrairement à HTML). Ainsi, XML permet de séparer le contenu de la présentation.

iii. EDI et XML (Echange de documents informatisés)

La fusion du XML et de l'EDI a résolu le problème de comptabilité des protocoles et a permis l’élaboration de nouveaux formats.

g. La sécurité et le commerce électronique

i. Authentification : (ou Certification)

C'est la preuve de l'identité (que la personne est bien ce qu'elle prétend être).

ii. La confidentialité

Elle stipule que seules les personnes autorisées aient accès aux données échangées.

iii. L'intégrité

L'information échangée doit être la même à l'arrivée qu'au départ.

iv. La confirmation

C'est la bonne réception des biens ou services commandés

v. La non répudiation

L'expéditeur ne peut pas nier avoir envoyé un message (une cde par expie), et le destinataire ne peut pas nier l'avoir reçu.

vi. Le chiffrement (ou Cryptage)

Le chiffrement est fondé sur des algorithmes mathématiques qui permettent de crypter un message original afin qu'il soit sécurisé tout au long de son envoi et décrypté à son arrivée

vii. Les signatures numériques

Est un procédé permettant de garantir l'authenticité de l'expéditeur (fonction d'authentification), ainsi que de vérifier l'intégrité du message reçu. La signature électronique assure également une fonction de non répudiation[image: image1.png]
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